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Retrouvez-nous sur notre site 
internet, et suivez-nous sur 
Facebook. 

www.c2marquage.fr 

Signalisation & aménagement 
des espaces routiers et urbains 

Collectivités Travaux Publics Entreprises Groupes scolaires 
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UNE PRÉSENCE 
RÉGIONALE 

Spécialiste de la signalisation dans le Grand Est 

La société C2 MARQUAGE est une S.A.R.L à associé unique créée en 2013.  
Le siège est situé sur la commune de Mondelange (57) et le pôle administratif 
se situe sur Maizières (54).  
 
Elle est spécialisée principalement dans la signalisation horizontale et 
verticale, la signalisation temporaire de chantier ainsi que dans les 
aménagements spécifiques. 
 
Nous intervenons dans tout le Grand Est de la France, principalement en 
Moselle et Meurthe-et-Moselle. 
 
C2 MARQUAGE est une PME, ce qui lui permet de s’adapter rapidement à vos 
besoins.	
C’est aussi pour vous l’assurance d’une communication directe, d’une réponse 
précise dans les meilleurs délais et d’une approche toujours personnalisée de 
vos projets.	

À votre écoute 

Du lundi au vendredi 
de 9h à 17h 

 
tél : 06.79.67.34.35 

c2marquage@gmail.com 
www.c2marquage.fr 

MONDELANGE (57300) 

MAIZIÈRES (54550) 



	 5	

La qualité: une exigence au cœur de nos 
préoccupations 

L’exigence de qualité est depuis toujours au cœur des préoccupations de C2 
MARQUAGE, faisant partie intégrante d’une démarche de satisfaction pour nous 
et nos clients.  
La finalité : assurer la sécurité du personnel et des usagers, faciliter l’usage 
de la voirie par les riverains durant l’exécution des travaux mais aussi de 
tout mettre en œuvre pour prévenir d’éventuels accidents. 

Dans le cadre de cette démarche qualité nous sommes en 
cours de certification NF qui a pour objectif d’identifier , de 
définir et de décrire les actions, les connaissances, les 
savoir-faire indispensables, les méthodes et les moyens 
(humains et techniques) nécessaires pour réaliser des 
prestations de marquage ou services connexes de qualité, 
aptes à remplir leurs fonctions, conformes aux besoins et aux 
attentes des clients en termes de sécurité du personnel et 
des usagers de la route y compris durant les travaux, 
conforme aux attentes exprimées en matière 
d’environnement et de développement durables. 

Pour toutes ces raisons, C2 MARQUAGE s’engage à : 

• Utiliser tout matériel nécessaire à la protection et à la visibilité des ouvriers (tenue de 
travail, baudrier, chaussures de sécurité, gants, lunettes de protection, casque, 
casque antibruit). 

• Utiliser une signalisation temporaire lisible (cône, panneau, gyrophare, triangle AK5). 
• Former et sensibiliser en permanence les équipes à la sécurité (Notre conducteur de 

travaux, a récemment obtenu son certificat de qualification professionnelle en tant 
que chef applicateur en travaux de signalisation routière horizontale – option travaux 
urbains.) 

• Maintenir une sécurité accrue sur les chantiers, fixes ou mobiles. 
• Libérer l’axe objet des travaux dans les plus brefs délais. 
• Exclure tout produit polluant pouvant affecter les cours d’eau. 
• Réduire au maximum les gênes causées par les bruits, la poussière… 
• Traiter l’ensemble des déchets de façon écologique. 
• N’utiliser que des produits NF ou de qualité avérée. 

Nos fournisseurs sont sélectionnés pour le meilleur rapport qualité/prix.  
Toutefois, les matériaux sont soumis à l’acceptation du maître d’ouvrage. 
Nous prenons soins de contrôler chaque marchandise livrée. 
 
Tous nos panneaux de signalisation sont certifiés par l’ASQUER et sont conformes aux 
normes NF et aux prescriptions de l’instruction interministérielle de la signalisation routière et de 
la signalisation de direction. 
La pose de toutes nos signalisations verticales est réalisée suivant la réglementation en 
vigueur. 
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SIGNALISATION HORIZONTALE 

 
La signalisation horizontale passe par la mise en œuvre de peinture ou de résine afin de réaliser 
le marquage au sol. Nous réalisons nos marquages sur les voies communales, les parkings, les 
centres commerciaux, les groupes scolaires, les entreprises industrielles… 

Nos produits sont certifiés par l’ASQUER et répondent aux normes NF. Le nom, le numéro 
de certification et la date de fabrication des produits sont indiqués sur chaque pot. 

Les applications en signalisation horizontale 

Traçage sur chaussée, parking, de tout aménagement en peinture 
routière et/ou résine à froid, bandes collées ou thermocollées 

Effaçage et modification des marquages par rabotage ou repassage en 
peinture et/ou résine noir 

Création de jeux éducatif / sportif, jeux d’éveil selon vos idées 

Création accessibilité cheminement PMR et handicapé, bande 
podotactile, rail de guidage, sécurisation des emmarchements (haut, 
nez et contre marche) 
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PEINTURE ROUTIÈRE 

 

La peinture routière est conçue pour tout marquage routier et permet d’organiser les 
espaces de déplacement, d’indiquer les règles de circulation, de mettre en avant la 
présence de dangers, ainsi que de concrétiser le stationnement conformément au code 
de la route. 

La peinture routière  peut être appliquée sur les voies communales, les routes 
départementales, les routes nationales, les autoroutes, les centres commerciaux, les 
parkings… Elle peut être urbaine ou réflectorisée. 

Mais la peinture routière peut aussi être préconisée pour les tracés sportifs, les jeux 
d’écoles… 

	

C2 MARQUAGE s’engage à respecter l’environnement en appliquant des peintures routières 
sans solvant nocif. 

De plus, nos peintures routières sont des produits certifiés NF2 (1 million de passages de roues). 

L’application se fait sur un support propre, sec et dégagé (en fonction des conditions 
climatiques). 

Avantages peinture routière 

• Anti-glisse 
• Extra-blanc 
• Séchage rapide (en fonction des conditions climatiques) 
• Tous coloris sur demande 
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RÉSINE À FROID 

 
La résine à froid est conçue pour tout marquage routier et bénéficie des mêmes champs 
d’application que la peinture routière, à savoir les réseaux routiers, autoroutiers, parkings, 
centres commerciaux… 

Notre résine à froid est certifiée NF2 à savoir 1 millions de passages de roues. 

Nous la préconisons pour tous les marquages spéciaux (passage piéton, zébra, flèche, stop…) 

Elle offre une résistance au trafic plus importante (3 à 4 kg/m²) que d’autres matériaux. 

Application manuelle sur un support propre, sec et dégagé (en fonction des conditions 
climatiques). 

Avantages résine à froid 

• Revêtement antidérapant 
• Résistance élevée à l'usure, aux intempéries et au trafic 
• Tout coloris sur demande 
• Séchage produit très rapide 
• Tout type de travaux 
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RÉSINE GRAVILLONNÉE 
 

La  résine gravillonnée (ou résine granulats naturels) permet d’embellir, de rénover, 
de protéger les surfaces en enrobé ou en béton pour ainsi créer un revêtement décoratif 
de la chaussée, des îlots ou encore des trottoirs. 

• Sur chaussée avec trafic véhicules légers et poids et lourds : granulats 2.5/5mm 
• Sur zone piétonne (non circulée par les véhicules) : granulats 1.25/2.5mm 

Le produit fini doit se présenter sous la forme d’un enduit de surface à 2 composants de 
5 à 10 mm d’épaisseur, et de granulats naturels, de granulométrie comprise entre 2 et 
6mm. 

La résine gravillonnée est non toxique et non nocive, selon la législation européenne 
en cours. 
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THERMOCOLLÉ 
 

Le thermocollé est une résine thermoplastique de haute qualité fabriquée 
industriellement, billée sur toute l’épaisseur, apportant au marquage une qualité 
constante pendant toute sa durée de vie. 
 
Il est prêt à l’emploi permettant une mise en œuvre simple et rapide. 

Gamme préfabriquée réglementaire à la signalisation horizontale et personnalisable : 
symbole routier, lignes, flèches, chevrons, chiffres, lettres, aires de jeux… 
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MARQUAGE EN INTÉRIEUR  

ET SOL INDUSTRIEL 

Les normes en intérieur sont strictes et nécessitent une mise en place de cheminement piétons, 
de circulation pour les charriots élévateurs et identification des R.I.A (extincteurs…) afin que tout 
le monde puisse travailler en sécurité. 
 
On distinguera clairement les allées de circulation permanente des allées de circulation non 
permanente permettants aux opérateurs d’aller d’un poste à un autre sans passer par l’allée 
principale.  
Les allées de circulation permanentes doivent être clairement identifiées, ces voies doivent être 
bordées par des bandes continues d’une couleur bien visible, de préférence blanche ou jaune, 
compte tenu de la couleur du sol.  
 
Des protections mécaniques (garde-corps, plots..), signalisations verticales et horizontales 
peuvent compléter le marquage au sol. Réf : article 13 de l’arrêté du 4 novembre 1993. 
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MARQUAGE DE COURS D'ÉCOLE 
 

C2 MARQUAGE propose une large gamme de jeux d'école en peinture routière, en 
résine et en résine thermocollée, ou encore des tracés sportifs. 
 
 
Les tracés de jeux ou les tracés sportifs permettent d'organiser la cours d'école ainsi 
que de développer l'esprit d'équipe, le sens du partage tout en restant ludique et 
amusant pour les enfants. 
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SIGNALISATION VERTICALE 

 
C2 MARQUAGE dispose de ses propres équipes spécialisées en pose de panneaux.  
 
Nous proposons notre signalisation verticale en fourniture seule ou avec pose (mat et massif béton). 

Tous nos produits sont certifiés NF Service afin d’assurer la sécurité de tous 
les utilisateurs de la route. 

Nous proposons également des campagnes de révisions et d’entretiens des panneaux afin de vérifier leur 
rétro réfléchissance et s’ils remplissent toujours leurs fonctions comme il se doit. 

Panneaux de signalisation verticale 

La signalisation verticale a différents objectifs : 

• Panneaux ronds : avertir d’une interdiction lorsqu’ils sont blancs et rouge ou d’une 
obligation lorsque les panneaux sont blancs et bleus  

• Panneaux triangulaires : prévenir des dangers. Ils sont implantés 50 mètres avant 
l’obstacle en agglomération et 150 mètres avant pour les routes hors agglomération. 

• Panneaux carrés : informer et donner des indications au cours d’un trajet. 

Panneaux de direction 

Les panneaux de direction sont là pour faciliter les trajets des usagers de la route 
contrairement aux panneaux d’obligation, d’interdiction ou de danger.  

En 2017, des études ont été menées avec pour constats : 

• 20 à 25 millions de panneaux sur le territoire Français. 
• Ils ont entre 15 et 20 ans. 
• 40 % du parc est estimé non conforme. 
• De nombreuses incohérences entre le marquage au sol et les panneaux de 

signalisation, source de dangers. 
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PANNEAUX DE POLICE 
 

Notre Signalisation Verticale a pour objectif de guider et faciliter les déplacements des 
automobilistes.  

Elle doit être lisible, visible et compréhensible par tous. 

 
C2 MARQUAGE s’engage à vous proposer ses produits homologués et 
certifiés NF. 

Nous proposons des panneaux aux normes routières françaises : 

• En classe 1 – réflectorisée (parkings, centres commerciaux…) – 7 ans 
• En classe 2 – haute intensitée (R.D., voirie communale…) – 10 ans 
• En classe 3 – diamond grade (R.D., RN, autoroute) – 12 ans 

 
	

 
Implantations panneaux de police 
 

• Les voies communales 
• Les routes départementales 
• Les routes nationales 
• Les autoroutes 
• Les centres commerciaux 
• Les zones industrielles et artisanales 
• Les sites privés (résidences, usines, plateformes logistiques…) 
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AMENAGEMENT URBAIN 
 

Des	solutions	innovantes	pour	sécuriser	au	maximum	tous	les	usagers	de	la	route.	

Pour aménager les voiries publiques ou privées, afin de se proposer en tant que solution globale 
pour la collectivité, C2 MARQUAGE a développé son savoir-faire dans l’étude et la mise en 
place de produits d’aménagements urbains. Afin d’assurer sécurité et esthétisme sur les 
voiries, nous proposons différentes gammes de mobilier urbain pour les voiries publiques ou 
privées : 

         ·  Potelets (Standards ou à mémoire de forme)  
         ·  Plots lumineux  
         ·  Barrières de ville  
         ·  Bornes de propreté canine 
         ·  Bancs 
         ·  Abris ( Bus, Vélos, Fumeurs ...) 
         ·  Signalisation plastique 
         ·  Coussins berlinois 
         ·  Ralentisseurs 
         ·  Miroirs 
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ABRIS : BUS, VELO, FUMEURS 
 

En matière d'aménagement urbain, les abris constituent un moyen esthétique et 
pratique de prendre soin des usagers des transports en commun en les protégeant des 
intempéries.  
Ils offrent une protection efficace et permettent de s'abriter.  
 
Notre équipe prendra soin d'assortir les abris urbains avec le reste du mobilier situé à 
proximité (poubelles, bancs, jardinières..). 
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BORNE DE PROPRETE CANINE 
 

Face à la problématique liée à la multiplication des chiens et leurs déjections dans notre 
société, les collectivités se doivent d’être actives, ce sont les administrés eux-mêmes 
qui le demandent.  

Cet accessoire est aujourd’hui indispensable afin de garantir des rues propres pour le 
bien-être de tous.  

1 foyer sur 4 possède un chien, soit plus de 22% des Français ! 
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COUSSINS BERLINOIS  

RALENTISSEURS 
 

Les ralentisseurs sont utilisés dans les zones sensibles pour canaliser le trafic et réduire la 
vitesse des véhicules.  
 
On les trouve principalement dans les agglomérations, devant les écoles, dans les zones 
limitées à 30 km/h mais aussi sur les parkings et les voies privées.  
 
Le ralentisseur de vitesse est un équipement de sécurité incontournable ! 

Les ralentisseurs pour les 
voies privées sont utilisés sur 
des parkings, dans les centres 
commerciaux, dans les 
entreprises, hôpitaux, 
résidences... 
Ils ne peuvent pas être 
utilisés sur la voie publique 
car ils ne sont pas 
réglementaires. 
Ils permettent de réduire la 
vitesse des véhicules à 30 
km/h, 20 km/h ou 10 km/h en 
fonction de la hauteur du 
dispositif. 

	

L'utilisation des coussins, 
également appelés coussins 
berlinois est limitée : 

·  aux agglomérations,  
·  aux voies des aires de 
services ou de repos routières 
ou autoroutières,  
·  aux voies de lotissement, 
aires de stationnement,  
·  aux sections de voies où la 
vitesse maxi est de 30 km/h. 
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AUTRES AMENAGEMENTS 
 

vous propose tout type d'aménagements urbains. 
 

N'hésitez pas à nous faire part de vos demandes, nous y répondrons avec le plus grand soin.  
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																							NOTRE	EQUIPE 

www.c2marquage.fr	

											Remerciements	
	
Nous	tenons	à	remercier	infiniment	toutes	les	communes,	les	communautés	de	communes,	
les	magasins,	les	holdings,	qui	nous	ont	fait	confiance	jusqu'à	ce	jour,	mais	aussi	nos	
fournisseurs.	
	
En	espérant	vous	compter	prochainement	parmi	nos	nombreux	et	fidèles	clients.	
	
N'hésitez	pas	à	demander	votre	devis,	notre	équipe	est	la	pour	vous.	
A	bientôt.	
	
																																																											 L'équipe	C2	MARQUAGE	

Gaëtan	CHRISTOPHE	
Gérant	 	

Julie	CHRISTOPHE	
Assistante	

Administrative	
et	commerciale	

	 	

Fabien	CONRARD	
Applicateur										
routier	

Thomas	GAMBINI	
Applicateur	
routier	


